
11 – SÉLECTIONNER LA BRIQUE 5 Je demande ou renouvelle un titre de séjour 7



12 – CHOISIR  LE PROFIL BÉNÉFICIAIRE 5 Moi-même 7 POUR LE CAS 1



13 – AFFICHAGE DES CHOIX SELON LE PROFIL DU DEMANDEUR 



14 – AFFICHAGE DES CHOIX SELON LE PROFIL DU DEMANDEUR (CAS 2)

Cas 2 : Usager reconnu BPI, sans 
TSE, avec un n° étranger et/ou 
un VISA, demandant un TSE 
pour lui-même – Première 
demande 



14 – AFFICHAGE DES CHOIX SELON LE PROFIL DU DEMANDEUR (CAS 3 – Option 1) 

CAS 3 : Usager membre de 
famille du BPI, sans TSE, avec un 
numéro étranger, demandant 
un TSE pour lui-même –
Première demande  



14 – AFFICHAGE DES CHOIX SELON LE PROFIL DU DEMANDEUR (CAS 3 – Option 2) 

CAS 3 : Usager membre de 
famille du BPI, sans TSE, avec un 
VISA, demandant un TSE pour 
lui-même – Première demande  



15 – CHOIX DU STATUT DE L’USAGER MEMBRE DE FAMILLE (CAS 3) 



16 – AFFICHAGE DE PAGE DE PRÉAMBULE [CAS 2]

Cliquer sur le bouton 3 Je continue 4

La liste des pièces 
justificatives à fournir 
par l’usager est 
téléchargeable ici



16 – AFFICHAGE DE PAGE DE PRÉAMBULE [CAS 3]

Cliquer sur le bouton 3 Je continue 4

La liste des pièces 
justificatives à fournir 
par l’usager est 
téléchargeable ici
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DEPÔT DE LA DEMANDE 

5 ÉTAPES



ÉTAPE 1 : VÉRIFIER LES INFORMATIONS PERSONNELLES DU DEMANDEUR (CAS 2 ET 3) 

Vérifier les informations sur l’état-civil du demandeur  



ÉTAPE 1 : VÉRIFIER LES INFORMATIONS PERSONNELLES DU DEMANDEUR (CAS 2) 

Renseigner les informations sur les liens personnels et familiaux – usager marié dans l’exemple (1/2)   



ÉTAPE 1 : VÉRIFIER LES INFORMATIONS PERSONNELLES DU DEMANDEUR (CAS 2) 

Renseigner les informations sur les liens personnels et familiaux – usager marié dans l’exemple (1/2)   



ÉTAPE 1 : VÉRIFIER LES INFORMATIONS PERSONNELLES DU DEMANDEUR (CAS 2 ET 3) 

Vérifier l’adresser et compléter les informations de contact    



ÉTAPE 2 : RENSEIGNER LE MOTIF DE LA DEMANDE (CAS 2) (1/2)

Vérifier le motif de séjour de l’usager 

CAS 2



ÉTAPE 2 : RENSEIGNER LE MOTIF DE LA DEMANDE (CAS 2) (2/2)

Cocher les cases de la rubrique 3 Attestation sur l’honneur 4

CAS 2

L’attestation sur 
l’honneur s’adapte en 
fonction de la situation 
familiale de l’usager. Si 
l’usager était marié, il 
attesterait qu’il n’est 
pas en situation de 
polygamie.



ÉTAPE 2 : RENSEIGNER LE MOTIF DE LA DEMANDE (CAS 3) (1/ 3)

Saisir les informations de l’ayant-droit qui bénéficie du statut BPI 

CAS 3 : MEMBRE DE FAMILLE DU BPI

Peu importe que 
l’usager soit un conjoint, 
un enfant ou un parent, 
il devra saisir les 
informations du 
bénéficiaire de la 
protection



ETAPE 4 : LES JUSTIFICATIFS (CAS 2) 

Justificatifs de domicile de moins de 6 mois
Veuillez joindre un justificatif de domicile



ETAPE 3 : LES JUSTIFICATIFS (CAS 3)

Les justificatifs sont différents en fonction du motif du séjour

Dans ce cas, l’usager est 
marié, pacsé ou en 
concubinage

Justificatifs de domicile de moins de 6 mois
Veuillez joindre un justificatif de domicile



ETAPE 5 : RECAPITULATIF (CAS 2) (1/2)

Les informations personnelles



ETAPE 5 : RECAPITULATIF (CAS 2) (2/2)

Le motif du séjour et les justificatifs

Justificatifs de domicile de moins de 6 mois
Veuillez joindre un justificatif de domicile



ETAPE 4 : RECAPITULATIF (CAS 3) (1/2)  

Les informations personnelles



ETAPE 4 : RECAPITULATIF (CAS 3) (2/2)  

Le motif du séjour et les justificatifs

Justificatifs de domicile de moins de 6 mois
Veuillez joindre un justificatif de domicile



ETAPE 4 : RECAPITULATIF (CAS 2 ET 3)  



ETAPE 5 : CONFIRMATION DU DEPOT DE LA DEMANDE

Le demandeur peut directement télécharger son ADP ou sa confirmation de dépôt après le dépôt de sa 

demande

A cette étape : 

• CAS 2 : Le demandeur 
BPI obtiendra une 
attestation de 
prolongation 
d’instruction avec un 
2D-DOC

• CAS 3 : Le demandeur 
membre de famille du 
BPI recevra une 
confirmation de dépôt 
de demande 



ETAPE 5 : CONFIRMATION DU DEPOT DE LA DEMANDE PAR MAIL (CAS 2)

Le demandeur, reconnu BPI, peut télécharger son ADP puisqu’elle se trouve en pièce jointe du 

mail de confirmation



ETAPE 5 : CONFIRMATION DU DEPOT DE LA DEMANDE PAR MAIL (CAS 3)

Le demandeur, membre de famille du BPI, peut télécharger sa confirmation de dépôt puisqu’elle se 

trouve en pièce jointe du mail de confirmation



ETAPE 5 : ATTESTATION DE PROLONGATION D’INSTRUCTION (CAS 2)



ETAPE 5 : CONFIRMATION DE DEPOT (CAS 3)
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INSTRUCTION DE LA DEMANDE 
Réception d’une demande de pièces 

complémentaires
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Étape 1 : Réception d’une notification sur l’adresse électronique renseignée par l’usager 

Cliquer sur 3 Se connecter 4 
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Étape 2 : Connexion au compte usager

Renseigner l’identifiant (n° étranger) et le mot de passe pour se connecter
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Étape 3 : Accès au compte usager 

Cliquer sur la notification et en prendre connaissance 



47

Étape 3 : Accès au compte usager 

Cliquer sur la notification et en prendre connaissance 
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Étape 4 : Accès aux notifications  

Prendre connaissance de la notification
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Étape 4 : Accès aux notifications  

Joindre le document demandé puis envoyer le complément de dossier
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INSTRUCTION DE LA DEMANDE
Réception d’une notification de décision
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Étape 1 : Réception d’une notification sur l’adresse électronique renseignée par l’usager 

Cliquer sur 3 Se connecter 4 
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Étape 2 : Connexion au compte de l’usager (1/2)  

Cliquer sur le bouton 3 Se connecter 4
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Étape 2 : Connexion au compte de l’usager (2/2)  

Saisir les identifiants 
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Étape 3 : Accès au compte de l’usager

Cliquer sur la notification (1/2)  
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Étape 3 : Accès au compte de l’usager

Cliquer sur la notification (2/2)  
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Étape 4 : Accès aux notifications  

Cliquer sur la notification concernée 
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Étape 4 : Accès à la notifications  

Prendre connaissance de la notification concernée de décision 
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ANNEXES
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ANNEXE 1 : LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES DEMANDEES (CAS 2)

Liste téléchargeable sur la page de préambule de la téléprocédure
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ANNEXE 2 : LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES DEMANDEES (CAS 3)

Liste téléchargeable sur la page de préambule de la téléprocédure
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